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Présentation de la
Table citoyenne
Littoral Est 



La Table citoyenne Littoral Est est un organisme communautaire qui a pour objectif d’améliorer
la qualité et les conditions de vie dans les quartiers du Littoral Est à Québec. Pour y arriver, la
Table regroupe et mobilise les résidentes et résidents de ces quartiers et les organismes alliés
autour des questions d’aménagement urbain, d’habitation et d’environnement selon une visée
de justice sociale et de lutte aux inégalités. L’action de la Table citoyenne Littoral Est se situe
dans une perspective de défense collective des droits.

La Table citoyenne Littoral Est est actuellement composée d’une cinquantaine de membres :
organismes sociaux, communautaires et associations étudiantes ainsi que des citoyennes et
citoyens animés par une même volonté d’améliorer la qualité de vie au sein des quartiers
bordant le Littoral Est. Depuis 2019, la Table a assumé un leadership rassembleur dans la
communauté pour s’opposer à des projets néfastes tels que l’agrandissement du port
(Laurentia) et la hausse de la norme de nickel, et pour développer des propositions alternatives
PAR et POUR les citoyennes et les citoyens des quartiers du Littoral.

Présentation de la Table citoyenne Littoral Est 
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Introduction

La Table souhaite profiter des consultations organisées par la Ville de Québec pour exprimer sa
vision du développement des quartiers de la Canardière. Des membres de la Table ont été
présents à toutes les activités organisées par la Ville, et ont tenté de faire valoir le point de vue
citoyen malgré l’encadrement très rigide et le peu d’espace laissé à l'échange et aux débats.

Malgré les efforts évidents déployés par le service des consultations publiques de la Ville dans
l’élaboration des différentes activités, nous avons dû constater que, loin d’une véritable
consultation publique, cette démarche ressemblait plutôt à un exercice de validation ex post de
décisions prises sans débat public. Un dispositif de participation publique doit permettre aux
citoyens et aux citoyennes de débattre des enjeux de fond, et d’avoir prise sur les décisions.
Autrement, comme l’exprimait récemment l’ex-maire de Gatineau, Maxime Pedneaud-Jobin, il
ne s’agit de rien d’autre que d’une « démocratie événementielle », ou autrement dit, un « show
de boucane » . En excluant d’emblée les sujets les plus épineux – et surtout les plus cruciaux
pour l’avenir de nos quartiers – que sont le déploiement de la zone InnoVitam et la vocation des
terrains visés par ce projet, la Ville a confirmé qu’elle était résolue à imposer sa vision coûte que
coûte. De surcroît, la Table a appris que la Ville de Québec avait déposé une nouvelle version
de son projet au gouvernement du Québec en novembre dernier, avant même le début des
consultations. Cette démarche, réalisée en catimini et dont la Table a pris connaissance sur le
site de l’Université Laval, confirme le peu d’égards accordés aux consultations censées
dessiner le futur des quartiers de la Canardière, en plus de dénoter un grave manque de
transparence de la part de la Ville. 

Dans la première partie de notre mémoire, nous exposerons nos critiques du projet InnoVitam.
Dans les trois autres parties, nous présenterons les enjeux qui, selon la Table, sont prioritaires
en matière d’aménagement du territoire, soit le logement social, l’accès au fleuve et
l’aménagement d’une forêt urbaine, ainsi que la création d’un centre social autogéré sur le
terrain de l’actuel garage municipal.
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Le projet 
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Le projet InnoVitam et la vocation des terrains vacants 

Depuis plusieurs années déjà, la Ville de Québec fait, en coulisses, la promotion d’un projet de
développement techno-industriel sur le territoire désigné comme les « quartiers de la
Canardière ». Ce projet s’inscrit dans la foulée du « Projet Saint-Laurent », une vision que
poursuivent François Legault et la CAQ depuis 2013. Les « zones d’innovation », inspirées de la
Silicon Valley, visent essentiellement à attirer des entreprises privées et étrangères tout le long
de la vallée du Saint-Laurent. Loin d’être le fruit d’une concertation démocratique sur le
territoire, ce projet est piloté par une poignée de décideurs; le conseil de quartier de Maizerets
n’en a appris l’existence que par les médias en 2019.

Désirant faire reconnaître InnoVitam comme « zone d’innovation », et ainsi bénéficier des
subventions provinciales, la Ville de Québec propose ainsi d'implanter en plein cœur du quartier
Maizerets une zone techno-industrielle développée PAR et POUR des entreprises privées. Pour
ce faire, la Ville prétend attirer jusqu'à 12,5 G$ d'investissements d'ici 2035, et vise
l’implantation de firmes privées de haute technologie sur une quinzaine de terrains de propriété
publique, décontaminés aux frais des contribuables.

Ce projet, s’il se concrétisait, aurait un impact majeur et pérenne sur nos milieux de vie et pas
nécessairement positif pour les résidentes et résidents des quartiers visés.

Or, depuis les tous débuts, des citoyennes et des citoyens du quartier réclament un débat public
sur InnoVitam. À l’automne 2020, la majorité des participantes et des participants à une
consultation ciblée sur le changement d’affectation du site de l’ancien dépôt à neige
D’Estimauville avaient dénoncé cette tentative «détournée de forcer le projet de la Zone
d’innovation Littoral Est et de placer [la population] devant le fait accompli », et réclamaient le
pouvoir d’influencer le projet de zone dans sa globalité . La Table citoyenne Littoral Est
demande également un débat public depuis 2020, tout en proposant une vision alternative de
l’avenir du secteur. Fondamentalement, la Table revendique la mise en place d’une
gouvernance partagée, soit une structure formelle permettant la participation des citoyens et
citoyennes des quartiers Maizerets, Limoilou et Beauport à l’ensemble des processus
décisionnels.

Jusqu'à maintenant, la Ville de Québec a complètement ignoré les demandes citoyennes. C’est
dans la plus grande opacité que le projet a continué d’évoluer depuis 2020, maintenant sous la
houlette d’un OBNL créé par la Ville expressément pour en faire la promotion.  Au moment
d’écrire ce mémoire, cet organisme, financé par les fonds publics à hauteur de 500 000$ ,
n’avait aucune vitrine publique, et la population n’a toujours pas accès  au  dossier  de
candidature  du  projet  déposé  au  gouvernement.  
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1
La Ville a l’intention de mener le projet InnoVitam coûte que coûte, même si elle n’obtient
pas la reconnaissance du gouvernement;
La vocation industrielle des terrains visés par le projet n’est pas négociable, et ne fait pas
partie de la consultation;
Aucune étude d’impact n’a été réalisée pour évaluer les conséquences potentielles d’un tel
développement sur le tissu social du quartier.

Bref, la Table ne peut que constater le manque de transparence de la Ville dans le dossier
d’InnoVitam, de même que la détermination des trois partenaires du projet, soit la Ville de
Québec, Québec International et l'Université Laval à imposer leur vision aux communautés
locales. En effet, lors de la séance d’information du 7 décembre 2022, les représentants de la
Ville ont confirmé que :

La Table considère que cette posture est inacceptable, et foncièrement antidémocratique. Nous
n’acceptons pas de nous faire imposer un tel projet de développement majeur conçu en vase
clos par quelques élus et acteurs économiques, un projet qui ne correspond ni aux besoins du
quartier ni aux aspirations des personnes qui y vivent.

Nos quartiers, comme d’autres secteurs défavorisés, portent le lourd héritage d’un
développement sauvage, conçu sans égard aux populations qui vivent sur le territoire. Encore
aujourd’hui, nous subissons les effets de cette dépossession : autoroutes, usines, friches
industrielles contaminées quadrillent notre milieu de vie. Pour corriger ces erreurs historiques, il
faut penser le développement autrement, c’est-à-dire PAR et POUR les citoyennes et les
citoyens.

Notre demande :

Que la Ville de Québec soumette à un débat public démocratique
et ouvert la vocation des terrains visés par InnoVitam, et
qu’entre temps elle suspende le développement du projet.
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L'urgence de la situation du logement dans les quartiers du
Littoral Est 

Les quartiers du Littoral Est présentent des indices de défavorisation très élevés. Les trois
quarts des ménages ont un revenu annuel de moins de 40 000$, et le tiers d’entre eux consacre
plus de 30% de leurs revenus aux frais de logement. Dans Maizerets, 78,6 % des ménages
sont locataires. Nos quartiers ont une forte proportion de familles issues de l’immigration et de
personnes âgées à faible revenu et plus de 14 % de la population touche des prestations
d’assistance sociale, un taux 3,2 fois supérieur à celui qui prévaut en moyenne à Québec .
Maizerets compte une majorité de personnes vivant seules, ce qui constitue également un
facteur pouvant accentuer la vulnérabilité sociale et économique (pauvreté, isolement). La crise
du logement sévit partout au Québec, mais elle est accentuée dans les quartiers du Littoral Est
en raison des différents projets de développement en cours : la construction du nouveau centre
hospitalier, la venue prochaine du tramway, et surtout le projet de zone techno-industrielle
InnoVitam.

Gentrification

Il est connu et documenté que des projets tels Innovitam ont des effets gentrificateurs
importants. La gentrification est le phénomène « par lequel l’habitat populaire est investi par de
nouvelles populations mieux nanties en capital culturel ou économique »  . Ce phénomène est
piloté notamment par des promoteurs immobiliers, par un certain nombre de propriétaires et de
commerçants, qui réalisent ainsi une opportunité d’enrichissement. L’État, par ses
investissements, est partie prenante de ces transformations dans le tissu social des quartiers
populaires. Alors que s’installent des institutions publiques ou des entreprises technologiques -
lourdement subventionnées - sur des terrains qui sont parfois des friches industrielles, pendant
que de grands projets d’infrastructure se dessinent, les nouveaux développements immobiliers
de luxe se multiplient et des commerces destinés aux nouvelles populations qui habitent ou
travaillent dans le quartier commencent à apparaître. Ceci a l’effet de faire hausser les coûts de
l’ensemble du parc locatif, hausses trop élevées pour les moyens financiers de beaucoup de
locataires du secteur. Les populations moins nanties qui résident dans ces quartiers sont
progressivement refoulées vers d’autres secteurs plus en périphérie. Ce scénario est arrivé aux
résidents et résidentes des quartiers centraux de Québec touchés par la gentrification au cours
des dernières décennies : d’abord dans Saint-Jean-Baptiste, puis dans Saint-Roch, et plus
récemment dans Saint-Sauveur et dans le Vieux-Limoilou . La multiplication des nouvelles
constructions résidentielles de luxe dans Maizerets depuis quelques années laisse présager
que le même sort nous guette si  rien n'est  fait pour  contrer  la  pression  immobilière  et  la
spéculation qu’elle engendre.

Outre la hausse du  coût  des  loyers,  nous  assistons  aussi  à  la  multiplication  des  évictions
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Le Bureau d’animation et d’information logement (le BAIL) rapporte que, depuis 3 ans,
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le nombre d’appels reçus de locataires en détresse pour ce qu’on appelle des atteintes au parc
locatif (soit des reprises de possession, des rénovictions ou des évictions pour subdivision,
agrandissement ou changement d’affectation) a été multiplié de 6 à 7 fois dans le secteur. Les
données du plus récent recensement nous apprennent que plus de 2300 ménages ont des
besoins impérieux en matière de logement dans le Littoral Est , c’est-à-dire que leur logement
est inadéquat, inabordable ou d'une taille non convenable, et que leur niveau de revenu est
insuffisant pour leur permettre de payer les frais d'un logement approprié et adéquat dans leur
communauté. On peut raisonnablement penser que des centaines de ménages sont ainsi à
risque de perdre leur logement et de ne pouvoir demeurer dans leur quartier à court ou moyen
termes. 

Logement social

Ces locataires à faible revenu risquent d’être refoulés hors du quartier en raison de la
spéculation foncière et de la hausse des loyers. Nous savons qu’à l’inverse, les logements
sociaux ont un effet stabilisateur, puisqu’ils ne sont pas soumis aux emballements du marché.
Dans les quartiers centraux comme Saint-Roch ou Saint-Jean-Baptiste, c’est la présence
importante d’un parc de logements sociaux qui fait en sorte que des populations à faible revenu,
bien que marginalisées, puissent continuer de vivre sur le territoire . 

Il faut donc non seulement préserver le parc de logements privés encore abordables, mais aussi
développer le logement social dans notre secteur. La Ville de Québec doit dès maintenant
utiliser les moyens à sa disposition pour mettre des terrains et des unités d’habitation à l’abri de
la spéculation immobilière avant qu’il ne soit trop tard. La Ville doit utiliser sa réserve foncière et
son droit de préemption pour garantir que des terrains demeurent disponibles pour du logement
social et communautaire ainsi que pour acquérir des immeubles locatifs. Selon les données
fournies par la Ville, certains terrains visés par la zone InnoVitam présentent ou présenteront
bientôt un niveau de contamination de niveau B ou mieux. Ces terrains pourraient donc
accueillir des projets résidentiels et devraient être considérés pour du logement social. La Ville
doit aussi travailler de concert avec le gouvernement provincial pour développer des formes
alternatives et additionnelles de financement pour le logement social, à la mesure des efforts
déployés pour débloquer des mécanismes de financement pour le projet du tramway  .

Depuis quelques années, nous assistons à un glissement sémantique au cœur des politiques
publiques, de la notion de « logement social » vers celle de « logement abordable ». Dans sa
vision de l’habitation, la Ville de Québec définit ainsi le logement abordable : 
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L’expression « logement abordable » désigne, pour le marché locatif, plusieurs
types de logements issus d’initiative privée, publique ou communautaire dont
les loyers sont inférieurs à 95 % du loyer médian du marché. En ce qui
concerne les propriétés et copropriétés, l’expression « logement abordable »
désigne les logements dont la valeur est inférieure à la valeur médiane des
logements de la même catégorie   .
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En plus d’être adossée aux prix d’un marché actuellement débridé, « l'abordabilité » ainsi
conçue ne tient pas compte de la réelle capacité de payer des locataires dans un secteur
donné, et ne fournit aucune garantie contre les augmentations à moyen ou long termes. Dans
un contexte d'emballement des coûts du loyer, miser sur le logement dit « abordable » est une
réponse absolument inadéquate et insuffisante aux besoins des ménages à revenu faible ou
modeste. À Montréal, par exemple, des logements à 2025$ par mois ont été construits avec des
fonds fédéraux prévus pour le « logement abordable »   . La Table considère que la Ville doit
adopter des cibles claires et ambitieuses en matière de logement social, c’est-à-dire des
logements de propriété publique ou collective (coopératives ou OBNL), et cesser d’amalgamer
logement social et abordable. De plus, le « marché » utilisé pour calculer le loyer médian devrait
se limiter au secteur visé et non pas à l'ensemble de la Ville, ceci afin de respecter la capacité
de payer des résidentes et résidents dudit secteur.

L’enjeu du logement est majeur et comporte de multiples dimensions sur lesquelles les pouvoirs
publics peuvent et devraient agir : flambée des loyers, faible taux d’inoccupation, phénomène
des rénovictions, transformation des logements en locations touristiques (de type Airbnb), etc.
Ces questions de fond ont été écartées de la consultation menée par la Ville. Les résidentes et
les résidents du secteur connaissent la réalité concrète de la crise et doivent être partie
prenante dans l’élaboration de la réponse à y donner.

2Établir une cible de logement social en fonction des besoins
des résident.es du quartier
Identifier des terrains précis ou des immeubles pouvant
accueillir rapidement des projets de logements sociaux
portés par la ville
Être doté d’une enveloppe financière conséquente

Notre demande :

Que la Ville de Québec mette dès maintenant des terrains à l'abri
de la spéculation foncière en utilisant son droit de préemption et
sa réserve foncière, et qu’elle élabore rapidement, avec les
citoyennes et les citoyens du quartier, un plan d’action d’urgence
pour le logement dans le secteur du Littoral Est. Ce plan d’action
devrait :
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Un territoire à renaturaliser 

En plus de figurer parmi les quartiers les plus défavorisés du Québec et de subir les
contrecoups d’un lourd héritage industriel, les quartiers du Littoral Est ont un accès très limité
aux espaces naturels. Le quartier Limoilou est aussi particulièrement touché par la pollution
atmosphérique, causée principalement par les activités industrielles à proximité : transport
autoroutier, usine White Birch, activités portuaires, incinérateur. Les citoyennes et les citoyens
de Limoilou respirent sept fois plus de poussière de nickel que la moyenne au Canada, et c’est
sans compter les autres contaminants qui composent la « soupe toxique » de l’air de Limoilou.
En 2018, la Santé publique estimait que les populations de Limoilou et de Vanier ont un « taux
de mortalité évitable générale », de même qu’un « taux d’hospitalisation pour maladies
respiratoires » significativement plus élevés que dans le reste du Québec. Ainsi, l’espérance de
vie à la naissance est de cinq ans inférieure dans notre quartier par rapport à ce qu'elle est
dans la haute-ville de Québec   .

Les changements climatiques, déjà en cours, viennent accentuer les inégalités sociales de
santé, notamment en multipliant les décès causés par les canicules. Parce que l’accès à des
espaces naturels est un déterminant important de la santé, et parce que la protection ou la
restauration des écosystèmes est une nécessité pour nous adapter aux changements
climatiques, la Table considère que la création d’espaces de biodiversité dans les quartiers de
la Canardière et l’accès au fleuve devraient être des priorités.

Corridors de biodiversité et forêt urbaine

Les quartiers de la Canardière et du Littoral Est sont largement déficitaires en matière de
canopée. L’Association québécoise des médecins pour l’environnement (AQME) préconise de 
 « contrer l’injustice environnementale de la population [du secteur du Littoral Est] en
augmentant la superficie de boisés de parcs ainsi que l’accès physique et visuel au fleuve afin
d’équivaloir à des secteurs plus riches comme Sainte-Foy/Sillery »  . La cible de canopée
devrait être, comme le recommande l’AQME, de 40% afin de réduire les îlots de chaleur et
conséquemment la mortalité liée aux canicules. 

Les autorités publiques ont la responsabilité de déployer les moyens nécessaires pour atteindre
les cibles adoptées lors de la COP 15 sur la biodiversité, notamment celle qui vise à « Faire en
sorte que, d'ici à 2030, au moins 30 % des zones d'écosystèmes terrestres, d'eaux intérieures,
côtiers  et  marins  dégradés  fassent   l'objet   d'une  restauration  effective,   afin   de  renforcer 
la   biodiversité   et   les  fonctions   et  services   écosystémiques,  l'intégrité   écologique   et  la 
connectivité » (section H, article 31, cible 2). Pour y arriver, la Table citoyenne Littoral Est
propose de créer des corridors de biodiversité qui relieraient les différents parcs existants
(rivière Saint-Charles, domaine Maizerets/arboretum,  baie de Beauport, rivière Beauport, chute
Montmorency)  et  des nouveaux  espaces verts  (forêt urbaine sur le  site  de  l’ancien  dépôt  à 
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neige D’Estimauville, parc linéaire sur les rives du fleuve, corridor vert entre la rivière Saint-
Charles et le domaine Maizerets). Ces corridors devraient relier les pistes cyclables et sentiers
piétons pour permettre de s’y déplacer en continu, et inclure une transformation radicale du
boulevard Henri-Bourassa (retrait de deux voies). Ils seraient aussi l’occasion de créer de
nouveaux espaces de loisirs dans les quartiers du Littoral Est, et d’inciter à l’exercice, au
transport actif, et globalement d’améliorer la santé humaine   . À Québec, la zone sud du
quartier devrait être ciblée comme espace de restauration effective (voir la carte en annexe). La
Table citoyenne Littoral Est a développé des propositions concrètes et solidement étayées par
la littérature scientifique, et souhaite que la vision citoyenne soit prise en compte par la Ville. 

Accès au fleuve

Le rétablissement de multiples points d’accès au fleuve est le meilleur moyen de faire
connaître et apprécier cet environnement unique et d’inciter les gens à le protéger.
Notamment, la Ville devrait relancer le projet de créer un accès direct à la baie de Beauport
via l’avenue D’Estimauville, comme il était prévu dans le PPU adopté en 2016. La lutte
contre le projet Laurentia aura d’ailleurs permis de mettre en lumière l’importance du milieu
écologique exceptionnel que constitue la baie de Beauport. La Ville doit reprendre en main
la gestion de ce précieux legs offert par le gouvernement fédéral à l’occasion du 400e
anniversaire de Québec, démanteler les clôtures qui bloquent l’accès à la plage et rétablir la
gratuité d’accès. La baie de Beauport cessera alors d’être une sorte de club semi-privé pour
redevenir un très beau parc municipal. Pour mettre ce joyau à l’abri de la convoitise des
promoteurs de tous acabits et de tout empiètement sur son intégrité, un statut de protection
devrait être attribué à l'ensemble des écosystèmes de la baie de Beauport.

Dans les quartiers du Littoral Est, la proximité géographique du fleuve est un mirage pour
les résidentes et les résidents, puisque le territoire est enclavé entre les axes autoroutiers
qui bloquent complètement l’accès au Saint-Laurent. Les remblaiements successifs et la
construction de l’autoroute Dufferin-Montmorency ont détruit entre 35 et 40 % des battures
de Beauport, qui sont pourtant un milieu écologique d’exception et d’une grande importance
pour la biodiversité de notre région. La conversion de cette autoroute en boulevard urbain
permettra de déminéraliser de grandes surfaces écologiquement importantes, et de rétablir
un milieu écologique plus naturel tout le long du littoral Est, tout en redonnant l’accès au
fleuve à la population et aux visiteurs.

Pour assurer une réelle conversion de l’autoroute en boulevard urbain au-delà du titre qu’on
lui donne, nous jugeons essentiel que des aménagements soient mis en place pour réduire
les passages de véhicules et leur vitesse. Ces aménagements devront inclure une réduction
du  nombre  et  de  la largeur des voies de circulation, un encadrement  bâti  ou  des  arbres
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sur les côtés pour donner un effet de rétrécissement réduisant la vitesse, des intersections à
niveau plutôt que des passerelles, des avancées de trottoir aux passages piétons, etc. De plus,
une place prédominante devra être réservée pour les transports actifs et en commun. 

La Table considère que ce chantier devrait être le prochain grand projet de la Ville. 
 

3
Notre demande :

Que la Ville de Québec adopte une cible de canopée de 40% sur le
territoire du Littoral Est, et qu'elle joue un rôle de leadership
pour convertir l’autoroute Dufferin-Montmorency en boulevard
urbain associé avec un corridor de biodiversité. Les
aménagements devront prévoir un accès public, gratuit et
sécuritaire aux berges du fleuve pour les piétons et les cyclistes,
y compris dans le secteur de la baie de Beauport.
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La nécessité d'un lieu PAR et POUR la communauté 

Des citoyennes et citoyens des quartiers du Littoral Est se mobilisent depuis plusieurs mois
autour d’un projet rassembleur qui permettrait à la population de se réapproprier collectivement
un secteur mal-aimé du quartier Maizerets. Inspiré par l’expérience du Bâtiment 7 à Montréal   ,
ce projet citoyen vise à convertir le garage municipal et les terrains situés entre le chemin de la
Canardière et l’autoroute Dufferin-Montmorency (coin Henri-Bourassa) en centre social
autogéré. Un espace dans lequel prendraient place des projets en alimentation et agriculture
urbaine, des équipements et ateliers partagés, des services de proximité, des locaux pour des
organismes communautaires, des activités d’éducation populaire, des lieux de création et de
diffusion, etc. Un lieu « par » et « pour » la communauté à travers lequel les populations
pourraient répondre à leurs besoins, se développer comme communauté et lutter contre les
inégalités sociales et économiques.

Dans plusieurs grandes villes, comme Montréal et Barcelone, des collectifs citoyens mettent en
place des « communs urbains » pour faire contrepied à la privatisation et se réapproprier des
friches industrielles ou des lieux vacants  . Ces initiatives locales sont un puissant vecteur
d’intégration et de lien social. Dans Maizerets et dans les quartiers autour, le projet de
conversion du garage municipal en centre social autogéré suscite l’adhésion des populations et
une mobilisation de grande envergure. Déjà, des centaines de personnes ont signé la
déclaration d’appui et des dizaines d’organismes communautaires ont démontré leur intérêt.
Dans la dernière année, des ateliers de cocréation ainsi qu’une grande rencontre ont permis de
jeter les assises du projet. Des citoyennes et des citoyens engagés pour le projet du Centre se
réunissent régulièrement pour concrétiser la vision et développer des initiatives diverses. Dans
la communauté, le projet du Centre a déjà reçu de multiples appuis de la part de personnes et
d’organismes, dont certains ont signalé leurs besoins de locaux.
 

Or, ce terrain du garage municipal a été ciblé par la Ville dans le cadre du projet InnoVitam. En
2021, la Ville de Québec a annoncé vouloir y installer un « incubateur d’entreprises » afin de
mousser et accélérer le développement de sa zone techno-industrielle dans les quartiers de la
Canardière. Rappelons que les quartiers du Littoral Est sont parmi les secteurs affichant les
plus faibles revenus par ménage de la Ville de Québec et qu’ils abritent une population en
situation de précarité économique et sociale. Ce n’est pas d’un incubateur d’entreprises dont les
quartiers du Littoral Est ont besoin, mais bien d’un espace voué à la création de liens de
solidarité. La conversion du garage municipal en centre social autogéré se présente ainsi
comme une proposition susceptible de contribuer à limiter le processus de gentrification et de
privatisation des espaces publics en redonnant à cette population malmenée par des dizaines
d’années d’industrialisation un lieu pour faire face ensemble aux enjeux environnementaux et
sociaux qui se présentent.
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Au cours des consultations, les représentants de la Ville se sont montrés ouverts à un projet
citoyen sur une partie du site. La Table citoyenne salue cette ouverture, mais tient à réitérer sa
vision d’un centre social autonome, évolutif, géré par les citoyennes et les citoyens pour
répondre à leurs besoins, voué à la création de liens de solidarité, et orienté vers des solutions
collectives. 

Il va sans dire que la gestion de cet espace doit être complètement détachée d’InnoVitam, et les
conditions rattachées au soutien financier éventuel de la Ville doivent être négociées avec la
communauté porteuse de ce projet. La Table souhaite que la Ville cède la propriété du site à un
organisme citoyen ou à une fiducie ayant la mission d'accueillir un centre social autogéré, qui
en assurera la gestion selon les principes au cœur du projet. La Ville doit reconnaître qu'il y a
une communauté en marche autour de ce projet. Le développement de cette initiative
citoyenne, qui repose sur les forces vives de centaines de bénévoles, ne peut pas dépendre
des décisions unilatérales d’une entité gestionnaire externe. Le garage municipal doit devenir le
symbole de la lutte aux inégalités et de l’implication citoyenne dans le quartier, et non pas
l'emblème de la zone techno-industrielle.

4
Notre demande :

Que la Ville de Québec soutienne la démarche citoyenne de
création d’un centre social autogéré sur le site de l’actuel garage
municipal, et que la propriété du site soit cédée à un organisme
citoyen ou à une fiducie ayant la mission d'accueillir un centre
social autogéré.
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Conclusion

La Ville souhaite faire de la zone InnoVitam « une référence mondiale dans le domaine de la
santé préventive et durable ». La Table citoyenne Littoral Est – tout comme les spécialistes en
santé publique – croit que la meilleure façon de favoriser la santé des populations n’est pas
d’accélérer le développement techno-industriel ou techno-scientifique, mais bien d’agir en
prévention sur les déterminants de la santé : le logement, la pauvreté, la qualité de l’air, l’accès
à la nature, l’aménagement du territoire, etc.   . 

La Table citoyenne Littoral Est invite la Ville de Québec à oser sortir des sentiers battus de la
planification « top-down », pour expérimenter la revitalisation des quartiers de la Canardière
AVEC les citoyens et les citoyennes qui y vivent.
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Établir une cible de logement social en fonction des besoins des résident.es du
quartier
Identifier des terrains précis ou des immeubles pouvant accueillir rapidement des
projets de logements sociaux portés par la Ville
Être doté d’une enveloppe financière conséquente

1- Que la Ville de Québec soumette à un débat public démocratique et ouvert la vocation
des terrains visés par InnoVitam, et qu’entre temps elle suspende le développement du
projet.
 

2- Que la Ville de Québec mette dès maintenant des terrains à l'abri de la spéculation
foncière en utilisant son droit de préemption et sa réserve foncière, et qu’elle élabore
rapidement, avec les citoyennes et les citoyens du quartier, un plan d’action d’urgence
pour le logement dans le secteur du Littoral Est. Ce plan d’action devrait :

 

3- Que la Ville de Québec adopte une cible de canopée de 40% sur le territoire du Littoral
Est, et qu'elle joue un rôle de leadership pour convertir l’autoroute Dufferin-Montmorency
en boulevard urbain associé avec un corridor de biodiversité. Les aménagements
devront prévoir un accès public, gratuit et sécuritaire aux berges du fleuve pour les
piétons et les cyclistes, y compris dans le secteur de la baie de Beauport.

4- Que la Ville de Québec soutienne la démarche citoyenne de création d’un centre social
autogéré sur le site de l’actuel garage municipal, et que la propriété du site soit cédée à
un organisme citoyen ou à une fiducie ayant la mission d'accueillir un centre social
autogéré.

Demandes citoyennes 

Concernant le projet InnoVitam  

Concernant le logement 

Concernant la renaturalisation du territoire

Concernant le centre social autogéré



Annexe 

Proposition de corridors de biodiversité et de micro-forêts urbaines
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